
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 88 (1979)

Heft: 1

Artikel: La Croix-Rouge, la protection des détenus politiques et la torture [suite]

Autor: Pictet, Jean

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-682741

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 25.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-682741
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


La Croix-Rouge, la protection des detenus
politiques et la torture (3e partie)

Jean Pictet, vice-president du CICR

Les initiatives privees en Suisse

Nous en venons maintenant ä deux
initiatives prises dans ce domaine par
des personnalites suisses.
En decembre 1970, le Conseiller
national zurichois Werner Schmid
deposait une motion invitant le
Conseil federal ä «preparer la conclusion

d'une Convention internationale
pour la protection des detenus
politiques». A la suite de cette motion,
acceptee par les deux Chambres, le

Departement politique federal a, en
aoüt 1971, sollicite 1'Institut Henry
Dunant, ä Geneve, d'entreprendre
une etude d'ensemble sur ce sujet,
sous les angles juridique et humani-
taire, de prendre contact avec les

organisations specialisees et de relater
les efforts entrepris jusqu'alors pour la
protection des detenus politiques et de
formuler eventuellement des propositions

nouvelles. L'Institut Henry-
Dunant est un organisme de reflexion,
de recherche et d'enseignement de la

Croix-Rouge internationale. Cree

pour laisser un souvenir durable et
tangible du Centenaire de la Croix-
Rouge, il a la forme d'une association

dont les membres sont les trois
institutions de la Croix-Rouge ayant
leur siege en Suisse, soit: le CICR, la
Ligue des Societes de la Croix-Rouge
et la Croix-Rouge suisse, dont le
president, le professeur Hans Haug, preside

actuellement le Conseil de l'lns-
titut.
L'institut a accepte ce mandat. II a

reuni la documentation necessaire et
consulte une trentaine d'organisations
et personnalites specialisees dans ce
domaine, notamment au cours de

seances de travail. C'est le directeur
d'alors de l'institut, Pierre Boissier,
qui avait acquis une grande
experience personnelle dans la visite des

detenus politiques, qui prit en main la
redaction du rapport. Sa disparition,
dans un tragique accident, a passable -

ment perturbe et retarde la mise au

point de ce texte, car il a fallu le rem-
placer et, en grande partie, reprendre
l'etude. De la sorte, ce n'est qu'au
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debut de 1975 que la premiere version
de ce document a ete remise au
Departement politique federal. Celui-
ci a demande d'etablir une version
reduite et plus maniable, qui fut livree
au debut de 1976.

Ce Rapport constitue une importante
contribution au phenomene de la
detention politique dans le monde, qui
examine le sort fait aux detenus, les

filieres par lesquelles ils passent, les

etapes oü ils sont le plus menaces par
la torture et, enfin, les efforts faits par
les ceuvres d'assistance, notamment le

CICR, pour ameliorer leur sort. La
conclusion generale de l'ouvrage est

que, si l'etablissement d'une Convention

universelle, telle que le Conseiller
national Schmid l'appelait de ses

voeux, est certainement le meilleur
moyen pour assurer aux detenus
politiques une protection efficace, l'etat
actuel des relations internationales
fait qu'une semblable Convention n'a
malheureusement, aucune chance de

voir le jour en ce moment.
Enfin, le Rapport examine encore ce

qu'il serait possible de faire ä l'avenir.
II formule, tout d'abord, quelques
suggestions pratiques: continuer et
intensifier Taction exercee par le
CICR et autres organisations de faqon
ä creer une coutume internationale;
obtenir des Gouvernements qu'ils
appliquent, chacun pour leur compte,
les Regies minima des Nations Unies,
ce qui aboutirait ä une certaine unifor-
mite de traitement; faire que les Etats
limitent, dans leurs Constitutions, le

recours ä des legislations d'exception,
si nefastes pour les detenus.

Enfin, sur le plan juridique, le Rapport

a mentionne une proposition qui
a ete presentee ä l'institut Henry-
Dunant au moment precisement oü il
achevait son etude. Elle emane d'un
autre citoyen suisse, M. Jean-Jacques
Gautier, un ancien banquier genevois,
qui consacre son temps et une partie
de ses ressources ä lutter contre la
torture dans le monde, une noble cause

pour laquelle il combat avec courage
et opiniätrete.
Cette proposition peut se resumer
comme suit: A 1'idee d'une Convention

universelle trop difficile ä obtenir
et qui demeurerait sans doute inope-
rante, il faut substituer 1'idee d'une
convention-modele, precise, sorte
d'accord-type, conclue ä 1'origine par
un nombre limite d'Etats, auxquels
d'autres viendraient se joindre par la
suite, suivant le phenomene de la
«tache d'huile». Pour le traitement
des detenus, rien de nouveau ä pre-
voir: on pourrait prendre comme base
les Regies minima des Nations Unies.
La oil Teffort doit porter, c'est en ren-
forqant les mesures de contröle: des

inspections seraient accomplies libre-
ment par des representants des autres
Etats signataires ou par les delegues
du CICR. Enfin, M. Gautier escomp-
tait que la Suisse, berceau de la Croix-
Rouge et de tant d'ceuvres humani-
taires, prendrait une initiative et mon-
trerait le chemin de cette direction.
Les Autorites de la Confederation ont
apprecie le Rapport de l'institut
Henry-Dunant et partage ses

preoccupations, mais elles ont surtout
concentre leur attention sur ses der-
nieres pages, c'est-a-dire sur la proposition

Gautier. A cet egard, elles se

sont d'abord montrees plutöt reti-
centes, puisque, dans son message du

29juin 1977 aux Chambres, le
Conseil federal a propose de classer la
motion Schmid.
Dans Texpose des motifs s'exprime la
crainte qu'une telle initiative se heurte
ä de multiples fins de non-recevoir et
compromette meme les possibilites
actuelles d'intervention des organisations

humanitaires; la crainte aussi

que seuls les pays qui n'ont pas de
detenus politiques ou, s'ils en ont, les
traitent bien, acceptent de se lier par
une telle Convention.
En decembre dernier, la question a

requ, au Conseil national, un accueil
beaucoup plus positif, ä la suite de
l'intervention energique et chaleu-
reuse de plusieurs deputes, en sorte



que finalement le Conseil federal a ete
Pne de poursuivre l'etude du
Probleme et d'explorer les voies et
moyens qui permettraient de mieux
proteger les detenus Dans un discours
prononce ä Geneve, le 8 mai dernier,
a l'occasion du 150e anmversaire de la
naissance d'Henry Dunant, le nou-
veau chef du Departement politique
federal, M Pierre Aubert, a declare
que la Suisse appuierait toute initiative

propre ä amehorer le sort des
detenus et que, ne pouvant agir seule,
eile prendrait contact avec un certain
nombre d'autres gouvernements

De son cote, le President de l'Institut
de droit international public de l'Um-
versite de Geneve, le professeur
Christian Dommice, a reuni quelques
experts de divers pays afm de rediger
un projet de Convention qui concreti-
serait l'idee Gautier De ces travaux
est sorti un projet en douze articles H
couvre non pas seulement les detenus
P°htiques, mais toutes les personnes
arretees ou privees de liberte ä

quelque titre que ce soit, y compns
done les detenus de droit commun II
n y a pas de clause echappatoire pour
le cas de guerre ou de cnse mteneure
II est mstitue une Commission de
surveillance, de composition internationale,

qui veille au respect de la
Convention et orgamse la Visite des
heux de detention, que les Etats parties

s'engagent ä ouvnr sans restriction

Ajoutons qu'il s'est constitue un
«Comite suisse pour une Convention
internationale contre la torture» et
que la Federation des Eglises evange-
hques suisses a cree une Commission
des droits de l'homme, qui se font les
defenseurs de l'idee Gautier et du
Projet de Convention susmentionne.

Les projets des Nations Unies
De son cote, l'Assemblee generale des
Nations Unies, dans une resolution de
1975, a charge sa Commission des
droits de l'homme d'etablir un projet
de «pnncipes concernant la protection
des personnes soumises ä toute forme
de detention ou d'emprisonnement».
Ce projet, qui compte 40 pnncipes, a
ete etabli en 1977 et sera soumis, pro-
chainement, ä l'Assemblee generale
II porte surtout sur l'admimstration de
la |ustice, la procedure d'mstruction
Penale (arrestation, interrogatoires,
detention) et les garanties judiciaires

La Commission des droits de l'homme
a ete encore saisie de deux autres pro-
jets un qui emane de la Suede et un
autre de l'Association internationale
de droit penal et de la Commission
internationale de juristes Le texte
suedois, de janvier 1978, s'mtitule
«Projet de Convention internationale
contre la torture et autres pemes ou
traitements cruels, inhumains ou
degradants». Comptant 21 articles, ll
porte surtout sur les mesures que aoi-
vent prendre les Etats pour repnmer
et sanctionner la torture et exercer

une surveillance efficace Des dispositions

portant sur 1'interdiction d'ex-

pulser une personne dans un pays oü

eile nsque d'etre torturee, sur la non-
validite des depositions faites sous

menace de torture, sur la surveillance
des interrogatoires, sur le droit de

plamte, sur la poursuite des auteurs
d'actes de torture

Quant au document emanant de

l'Association de droit penal, redige par un

groupe d'experts reums ä Syracuse, ll
est egalement date de janvier 1978 et

compte 23 articles II porte aussi sur
les mesures legislatives, judiciaires et

administratives que les Etats doivent

prendre. Mais ll a ceci d'ongmal qu'il

enge la torture en crime de droit
international, comme le sont deja les

crimes de guerre et les crimes contre

l'humamte et la paix, defims a Nuremberg

Le coupable sera done poursuivi
ou extrade par tout Etat oü il se trou-
verait La torture ne peut beneficier
d'aucune excuse et l'on ne peut mvo-

quer le caractere politique de l'acte

pour soustraire son auteur au chäti-

ment
Ces projets different du «projet Gautier»

en ce qu'ils tendent ä devemr des

Conventions universelles

Conclusion
De tout cela que conclure7 Comme on

levoit,beaucoup d'efforts se dessinent,

ä differents niveaux, dans le monde A
quel avemr sont-ils promis7 II est

difficile de le dire aujourd'hui, car on

touche ici au Systeme de defense des

Etats et des regimes politiques,

lorsque leur existence est en jeu Or, il
n'y a personne que les autontes au

pouvoir detestent plus que les mdi-
vidus qui veulent les renverser par la

force ou la lutte clandestine, c'est
evident

II ne faut d'ailleurs jamais oubher,

lorsqu'on legifere en semblable

matiere, que les Etats ont le droit, et
meme le devoir, de s'opposer a Taction

d'une minonte de terronstes ou
d'agitateurs qui voudraient imposer, a
la majonte pacifique du pays, un
Systeme politique dont cette majonte ne
veut pas On doit done demeurer
realiste et, dans les propositions que
Ton fait, tenir compte des exigences
legitimes des Etats, qui doivent
conserver les moyens de combattre la
subversion - les moyens licites et
humains, il s'entend.
Les efforts dont nous venons de parier
ont dejä toute leur valeur en ce qu'ils
contnbuent ä sensibiliser 1'opimon
publique, un phenomene assez remar-
quable de la penode contemporaine,
et qui va ä Tencontre du courant de
deshumamsation que Ton constate
dans tant d'aspects de la vie moderne.
Devant un probleme comme celui de
la torture et de la protection des
detenus politiques, il est indispensable
de sensibiliser et de mobiliser 1'opi-
mon publique. Ce qu'il est possible de
faire pour les phoques et les pan-
theres, il doit etre possible de le faire
aussi pour les etres humains. La
Suisse, de par sa vocation humamtaire
traditionnelle, a certamement un role
ä jouer dans cette Croisade Comme
le disait Saint-Exupery «Dans la vie,
ll n'y a pas de solutions II y a des
forces en marche il faut les creer, et
les solutions suivent »

Sur le plan international, on voudrait
que toutes ces forces, toutes ces
bonnes volontes se conjuguent, s'har-
momsent Les divers projets de
Conventions discutes aux Nations
Unies se recouvrent sur certams
points, mais contiennent aussi
des elements ongmaux, lis se comple-
tent done et Ton pourrait sans doute
les combiner, au moms en partie

II ne faut pas non plus oubher que les
problemes que nous avons evoques
sont inseparables d'un phenomene
plus general et parmi les plus lnquie-
tants: le dechainement de la violence
Et c'est amsi que je terminerai en vous
laissant une pensee de Jean-Paul
Sartre: «Toute violence est un echec»

- c'est-ä-dire Techec de tous les autres
moyens Que chacun, ä la place, din-
geante ou modeste, qui est la sienne,
fasse tout ce qui est en son pouvoir
afm de promouvoir ces autres moyens
et que le monde ne pensse pas dans la
haine et le fanatisme
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